
 

 
 
 
  
  

 Fribourg, le 19 mai 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal 

FSU- section romande - Assemblée générale 2021 

 

 

 

 

 

Ordre du jour 

1. Adoption du procès-verbal de l’AG 2021 

2. Lecture du rapport d’activité du comité, exercice clos le 31.12 2022 

3. Examen et approbation des comptes 2021 

4. Examen et adoption du budget 2022 

5. Élection du comité 

6. Élection du / de la présidente 

7. Élection de l’organe de révision 

8. Divers 
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1. Appel et liste de présence 

L'AG a été convoquée dans les temps et selon les formes prévues par les statuts de l'association. 
Ceux-ci ne mentionnant pas de quorum, les membres présents sont suffisants pour que l’AG se 
tienne valablement et puisse prendre les décisions nécessaires. 

14 membres sont présent·e·s. 

 

2. Adoption du procès-verbal de l’AG 2021 

Le PV de l’année précédente est adopté à l’unanimité. 

 

3. Lecture du rapport d’activité du comité 

Le président présente le rapport d’activités dont le contenu détaillé est consultable sur le site 
internet de la FSU-r. 

La récente pandémie nous a appris à travailler au format hybride. En 2022 le comité a organisé 
deux séances en présentiel à Lausanne et le reste en distanciel. Pour rappel, les séances du 
comité sont ouvertes à tous les membres et des propositions de sujets à aborder peuvent être 
faites en tout temps au comité. 

Le total de membres à évolué comme suit :  

 

Il est relevé que la baisse importante du nombre de membres étudiants entre 2020 et 2021 ne 
s’est pas effectivement déroulée sur la période précitée. En effet, le secrétariat central de la FSU 
n’a pas communiqué les démissions de membres étudiants depuis 2018. Néanmoins, la baisse 
observée depuis 2018 est préoccupante.  

Les principales activités de la FSU-r et du comité sont présentées : engagements et 
représentations, prises de position, débats et conférences. 

Les groupes locaux et le groupe jeunes présentent succinctement leurs activités. 

Le voyage d’études prévu en 2020 au Liban a été annulé. Le prochain voyage aura lieu en 2023 
en Suisse, afin de tester une formule plus locale et avec moins de déplacements lointains, en 
réponse à une préoccupation des membres. 

Le rapport d’activité 2021 est accepté tel que présenté par l’assemblée à l’unanimité. 

 

4. Examen et approbation des comptes 2021 

Pour rappel, le compte ordinaire de l’association est séparé du compte du voyage. 

 

Compte ordinaire 

Le montant des cotisations est en légère augmentation pour un total de fr. 13'´911.- 

Le résultat de l’exercice 2020 est de 1'610.- 

 



3 

Bilan 

Le bénéfice général est de 1610.85 pour l’exercice 2021. 

Le bilan au 31 décembre 2021 donne un total de 52’892.96. 

 

Vérification des comptes 

Le rapport des vérificateurs des comptes est présenté à l’écran, il confirme que les comptes sont 
tenus avec exactitude, que les pièces comptables ont été vérifiées. Les vérificateurs de comptes, 
Gregor Nemitz et Philippe Gmür, proposent d’approuver les comptes. 

 

Approbation des comptes 

Les comptes 2021 sont approuvés à l’unanimité. 

 

5. Examen et adoption du budget 2022 

Le budget 2022 est basé sur des cotisations de 12'000.- et sur une contribution de 1'500.- de la 
FSU centrale (prix FSU).  

Les dépenses prévues intègrent notamment la maintenance du nouveau site web, l’appui au 
groupe jeunes FSUr, le soutien à l’OMPR, entre autres.  

Le budget 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

6. Élection du comité 

Le président annonce qu’il n’y a pas de membres sortant·e·s au comité. Il est reconduit dans sa 
composition actuelle à l’unanimité. 

 

7. Élection du/de la Président·e 

Dans la continuité des années précédentes, le comité propose, pour la présidence, Gregory 
Huguelet-Meystre. Il est élu par acclamation.  

 

8. Élection de l’organe de révision 

Dans la continuité des années précédentes, le comité propose, pour l’organe de révision Philippe 
Gmür et Gregor Nemitz 

Ils sont élus à l’unanimité. 

 

9. Divers 

Gregory Huguelet-Meystre informe les membres de la prochaine rencontre franco-suisse des 
Urbanistes qui se tiendra à Chambéry autour de la question « S’adapter au changement 
climatique ». 

Il invite les représentantes de l’Établissement cantonal de promotion foncière (ECPF) à présenter 
le projet PAC AgriCo à St Aubin. La présentation est suivie par un débat puis un apéritif.  

 

 


